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Entreprise Individuelle Alexandre PLU

PLU - Exploitant agricole à titre individuel

509 207 551 00011

LE HAUT BUISSON 72240 TENNIE
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IMPLANTATION D’UN NOUVEAU BATIMENT AGRICOLE EQUIPE DE
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES SUR LE TOIT.
IL PERMETTRA DE CREER DE LA SURFACE DE STOCKAGE.
LE BATIMENT PROJETE FERA 1241,4 m2 (60x20,69m). IL SERA
IMPLANTE A PROXIMITE DIRECTE DES BATIMENTS EXISTANTS DANS
LA MOUVANCE DU SITE D'EXPLOITATION.
LE CHOIX D'IMPLANTATION OBLIGE A ARRACHER DES ARBRES QUI
SERONT REMPLACES. LA HAIE A FAIT L'OBJET D'UN RELEVE SUR LE
TERRAIN DANS LE CADRE D'UNE EVALUATION DES INCIDENCES EN
ZONE NATURA 2000.
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Implantation du bâtiment projeté sur le site d'exploitation. Une haie
figure sur l'emprise au sol du bâtiment projeté et sera enlevée pour
être replantée le long du bâtiment projeté. Cette nouvelle
implantation permettra une meilleure insertion du projet dans son
environnement.
Ce projet de haie a fait l'objet d'une étude sur terrain dans le cadre
d'une évaluation des incidences en zone Natura 2000.
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   Evaluation d’incidences  
Natura 2000 

 

Alexandre PLU – Tennie  
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Visite réalisée le 7 octobre 2022 

1. Présentation du projet  

Monsieur Plu installe un bâtiment photovoltaïque sur son siège d’exploitation. La localisation du 

bâtiment implique l’arrachage d’un bout de haie de 30 m. 

2. Etat des lieux 

La portion de haie expertisée (30m) est composée de prunelier, aubépine, un frêne de haut jet 

et une ancienne trogne de chêne morte encore sur pied et recouverte de lierre. 

Aucuns indices de présence de Grand capricorne et Pique prune n’ont été repéré lors de la 

prospection. 
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3. Impact du projet sur les espèces prioritaires du site Natura 2000 

Le site Natura 2000 « Bocage à Osmoderma eremita entre Sillé lé Guillaume et la Grande 

Charnie » est reconnu pour la présence d’un bocage ancien et dense, dans lequel sont identifiées 

trois espèces d’insectes indicatrices : le Pique Prune, le Grand capricorne, toutes deux protégées, 

et le Lucane cerf-volant. Ces insectes sont présents dans les arbres têtards ou les arbres de haut 

jet, et ont une capacité de déplacement très faible. 

Photo 2 à 4 : Pique prune, Grand capricorne, Lucane cerf-volant  

(crédit photo CPIE Vallée de la Sarthe et du Loir) 
 

L’expertise terrain ne révèle pas d’atteinte directe sur les populations d’espèces cibles du site 

Natura 2000 sur les arbres qui ont pu être prospectés. Nous ne disposons pas d’inventaires 

précis sur les haies aux alentours, et ne pouvons pas conclure à un impact plus large à l’échelle 

du territoire. 

 

4. Propositions de compensations 

En compensation à l’arrachage de haie, monsieur Plu propose la plantation d’une haie de 75 ml 

avec des hauts jets sur une limite de propriété. A terme la haie devrait permettre de masquer 

l’exploitation de la route et du château. 

Attention : avant d’arracher, la haie doit être planté. 

Essences et plan de plantation proposées : 
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5. Suite à donner 

Ce document est à transmettre à la DDT – service environnement avec le formulaire 

d’Evaluation des incidences Natura 2000. 

 

 

Pauline GAUTIER 

Chargée de mission agriculture et biodiversité 

 

AGRICULTURE & TERRITOIRES 

Chambre d'agriculture Pays de la Loire 

Territoire de la Sarthe 

15 rue Jean Grémillon 

CS 21312 

72013 LE MANS Cedex 2 

Tél. +33 (0)2 43 29 24 04 – Mobile +33 (0)6 71 22 26 57 

 


